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Permanent - ouverts aux fonctionnaires et aux contractuels

Administrative

La Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Seine-Saint-Denis (MDPH 93) est constituée sous la forme
d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) qui a été créé en 2005 et doté d’un budget autonome. La MDPH 93 est au cœur des
politiques départementales de l’autonomie, au travers de ses missions d’évaluation, d’accueil, d’orientation des personnes
en situation de handicap. La maison de l'autonomie et des aidants (MDAA), service de la MDPH, est la maison commune de
la MDPH et de la Direction autonomie départementale.

Dans le cadre de la création de la MDAA, l'agent.e d'accueil et d'information accueille et informe les personnes
handicapées, les personnes âgées et leur famille dans l’accès à leurs droits. Il/elle assure le lien entre les services de la
MDPH, de la Direction de l’autonomie et le public reçu. L'accueil du public est multicanal : physique , téléphonique et mail.

Assurer un accueil physique, téléphonique et mail de premier niveau : accueillir et orienter les usagers, vérifier la
recevabilité des dossiers de demande de compensation du handicap ou de perte d’autonomie, délivrer une attestation de
dépôt, assurer la réception et le traitement de demandes administratives simple, délivrer des informations simples dans le
cadre de programmes d’aller-vers.
Assurer un accueil physique, téléphonique et mail de second niveau : renseigner les usagers concernant les démarches en
cours ou à faire, orienter les usagers vers les services proposés par la MDPH, la Direction de l'autonomie ou des partenaires
extérieurs, assurer le relais auprès des services de la MDPH ou de la Direction de l'autonomie, accompagner la personne
handicapée et la personne âgée dans le renseignement des dossiers de demande d'aide.
Détecter et signaler les situations d’urgence et alerter l’encadrement si nécessaire.
Missions complémentaires qui pourront être proposées et qui feront le cas échéant l’objet d’un accompagnement
spécifique : accueil au sein de l’espace numérique de la MDAA ; contribution à l'animation de l'espace aidants

Pôle solidarité

Adjoint administratif

Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH)



Diplôme de niveau 3 (CAP, BEP, brevet des collèges)

Savoir assurer un accueil physique, téléphonique, mail du public courtois et faire preuve de qualité d'écoute et de
reformulation
Savoir adapter son mode relationnel au public concerné et/ou à la situation
Avoir des capacités relationnelles, savoir travailler en équipe et développer des méthodes de travail partagées

Savoir organiser son travail quotidien en priorisant
Savoir être force de proposition pour l'amélioration du service rendu

Maîtriser les règles de l'expression orale et écrite de qualité et le vocabulaire professionnel de la direction
Savoir détecter et réagir à des situations d’urgence, de tensions et d'agressivité. Savoir alerter les services et assurer le suivi
de situations sensibles
Savoir utiliser la bureautique, les outils informatiques et les logiciels métier du domaine d’activité
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